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ID£:.5&4Gl) 

1. Remplacer lcs deux dernieres phrases du paragraphe 1) do l'alinea c) du 

dispositif par le texte suivant : 

"Pour cette operat:i.on, on utilisera la somme des quotes-parts des six 

Etats Membres preci tes afin de red.uire a•1 pr.orata les g_uo~es-parts de tous les 

Etats IvJcmbres - a l'excepticn de ceux qui versent la quote-part minimum -, en 

tenant compte du principe du maximum par bab:!.tant et de toute :red•1ction qui pourrait 

devenir nec.:essaire une fois que le Com~.te des C'Jntrib•lti'JnS aura examine' a sa 

session commencant 1e 15 octobre 1957, les recours relatifs a des recommandations 

anterieures dudit Comite." 

2. .AjouteL la phrase suivante au paragraphe 2) de l'a1inea c) du dispositif : 

"La quote-part d'eucun Etat Mcmbre ne sera majoree a seule fin de ramener 

a 30 pour 100 la quote-part du pays qui verse la contri"bution la plus elevee." 


